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VOUS AVEZ UNE PLAINTE OU RECLAMATION A FORMULER ?  

 
 

 

 

 

 

 

SUIVI DE VOTRE PLAINTE OU RECLAMATION : 

 

 

Accusé de réception dans les 
10 jours 

Traitement de la plainte par le 
comité qualité

Réponse par courrier ou mail

Par courrier : Secrétariat IFSI-IFAS 

137, rue de l’Hôpital Auban-Moët – BP 137 – 51205 EPERNAY 

Cedex 

Par mail : comitequaliteinstituts@ch-epernay.fr 

 

 

COMMENT FAIRE ? 

 


